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Objet : PREINSCRIPTION SEJOUR ETE 2026 

Bonjour, 

Cet été, nous organiserons des séjours d’une semaine en Corse afin de faire découvrir au plus grand nombre l’Île de Beauté. 

Les jeunes partiront par groupes de 7, accompagnés d’un animateur en avion, pour rejoindre sur place le directeur, qui encadrera 
chaque groupe. L’hébergement sera prévu en appartements de 3 ou 4 jeunes, avec la présence d’un animateur. Les déplacements 
sur l’île se feront en minibus. 

Afin d’organiser les séjours dans les meilleurs délais, nous vous invitons dès maintenant à préinscrire votre enfant aux séjours de 
votre choix. Il est conseillé d’indiquer plusieurs dates de disponibilité afin d’augmenter les chances de participation. 

Nous veillerons à constituer des groupes équilibrés, tant au niveau de l’âge des participants que de la répartition filles/garçons. Plus 
vous nous proposerez de disponibilités, plus il sera facile de garantir la participation de votre enfant. 

Les dates de séjour proposées sont les suivantes : 

• Du 28 juin au 5 juillet (le brevet étant programmé les 25 et 26 juin, les collégiens seront libérés à partir du 24 juin), 
• Du 5 au 12 juillet, 
• Du 12 au 19 juillet, 
• Du 19 au 26 juillet, 
• Du 26 juillet au 2 août. 

Il	vous	est	demandé	de	nous	remettre,	avec	le	bulletin	de	préinscription	ci-joint	dûment	complété,	un	chèque	d’acompte	
de	150 €	pour	réserver	le	séjour. 
Cet	acompte	ne	sera	pas	encaissé	immédiatement,	mais	seulement	à	partir	d’avril 2026. 
En	cas	d’impossibilité	d’inscrire	votre	enfant	(faute	de	places	disponibles	ou	annulation	d’un	séjour	pour	manque	de	
participants),	le	chèque	vous	sera	restitué		

Concernant le règlement du séjour, vous pourrez payer : 

• en plusieurs fois par chèque, 
• en espèces, 
• avec un bon CAF, 
• ou avec le Pass 92. 

De plus, les jeunes qui le souhaitent auront la possibilité de participer à la braderie de mars et novembre 2026 que nous 
organisons, ce qui leur permettra de réduire le coût de leur séjour. N’hésitez pas à nous préciser, lors de la préinscription, si votre 
enfant souhaite y participer. 
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TARIFS 2026 

Quotient Familial QF N° TARIF 

<349 Euros à 615 euros 1 675,00 € 

De 615,01 à 1170 euros 2 735,00 € 

De 1170,01 à 1675 euros et plus 3 875,00 € 

Hors Commune 4 1100 € 

 
Possibilité d’autofinancement et de payer en plusieurs fois 
Règlements acceptés : Chèque, Espèces, Pass 92, Bon CAF 

Pour les familles qui auraient besoin d’une aide n’hésitez pas à nous contacter. 
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Bulletin de préinscription – Séjours en Corse 2026 

Nom de l’enfant : ....................................................... 
Prénom : ....................................................... 
Date de naissance : .......................................................

 

Choix des dates de séjour 

(Vous pouvez cocher plusieurs cases afin d’augmenter les chances de participation) 

☐ Du 28 juin au 5 juillet 2026 
☐ Du 5 au 12 juillet 2026 
☐ Du 12 au 19 juillet 2026 
☐ Du 19 au 26 juillet 2026 
☐ Du 26 juillet au 2 août 2026 

Mode de règlement du séjour 

☐ Chèque (paiement possible en plusieurs fois) 
☐ Espèces 
☐ Bon CAF 
☐ Pass 92 

Participation à la braderie (optionnel – permet de réduire le coût du séjour) 

☐ Oui, je souhaite que mon enfant participe à la braderie de mars et/ou novembre 2026 (places limitées) 
☐ Non 

Acompte 

Un chèque d’acompte de 150 € à l’ordre de l’AJAVA est demandé pour réserver le séjour. 
Celui-ci ne sera encaissé qu’en avril 2026 et sera restitué si l’enfant ne peut pas être inscrit (manque de 
places ou annulation du séjour). 

Date : ....................... 
Signature du responsable légal : 


